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Simplifier le droit – Colloque CETEL / Tagung CETEL

Inflation législative? 
Le développement quantitatif de la législation fédérale

Wolf Linder | Plus de lois, cela ne simplifie pas le droit. Mais sommes-nous témoins d’une 
surproduction de lois, d’une «inflation législative», phénomène qu’il conviendrait de cor-
riger pour simplifier le droit? Sur la base de deux recherches, l’auteur présente quelques  
 résultats sur l’évolution quantitative du droit fédéral. L’analyse porte sur l’évolution du stock 
de législation de 1947 à 2015 ainsi que sur l’activité législative annuelle du Parlement et du 
Conseil fédéral dans les différents domaines du Recueil systématique, y inclus le droit inter-
national. Les résultats ne donnent pas de réponses directes quant à la simplification du droit, 
mais fournissent quelques informations de base et d’orientation pour s’y intéresser.
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 1 Remarques méthodologiques
Il est évident que la multiplication du nombre de lois ne simplifie pas le droit. Les 
plaintes quant à une croissance excessive du nombre de lois et de règlements ont 
le vent en poupe. Cependant, il existe peu de recherches empiriques sur l’évolu-
tion quantitative du droit. A ma connaissance, les deux études réalisées sous ma 
direction à l’IDHEAP (Linder 1985, Linder et al. 1985) et à l’Université de Berne 
 (Linder et al. 2009) sont les seules qui apportent une réponse sur l’évolution du 
droit fédéral. Une telle analyse empirique est à la fois simple et complexe. A pre-
mière vue, l’étude statistique est banale: on se contente d’additionner et de sous-
traire des actes normatifs pour déterminer l’évolution du stock de législation. Le 
droit écrit évolue donc comme une démographie: chaque acte normatif naît 
 (entrée en vigueur), et meurt (s’il est abrogé). Pour déterminer l’évolution annuelle 
du stock, il faut calculer le bilan des «naissances» et des «morts» des actes nor-
matifs pour l’année. (Fig. 1).
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Fig. 1: Analyse quantitative de la législation
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1. Anlage und Methode der empirischen Untersuchung 
 

Wie eingangs erwähnt, setzt diese Studie die Arbeiten zur „Gesetzesinflation― fort, die 1985 am 

IDHEAP (Institut de hautes études en administration publique) in Lausanne durchgeführt worden 

ist und die Entwicklung der Rechtsetzungstätigkeit von 1947 bis 1982 untersucht hat (Linder et al. 

1985). Sie präsentiert die Ergebnisse für die Folgejahre 1983 bis 2007. Basis der Untersuchung 

sind alle Publikationen der Amtlichen Rechtssammlung. Unter Einbezug zusätzlicher Daten wurden 

insgesamt 15396 Erlasse codiert und in einer Datenbank zusammengeführt.  

Der blosse Vergleich des Bestandesumfangs der Rechtssammlungen oder der jährlich neu erlas -

senen Gesetze, wie ihn verschiedene Studien aufzeigen, ist unvollständig oder zum Teil irrefüh-

rend, um die Rechtsentwicklung quantitativ zu erfassen. Dabei werden nicht nur Fragen des 

Wachstums und der Ersetzung des bestehenden Rechts vermengt, sondern werden auch die Auf-

hebungen vergessen. Das wäre etwa so irrig, wie wenn man für die Errechnung des Bevölke-

rungswachstums nur die Geburten zählen würde. Die Anlehnung an die demographische Methode, 

wie sie in der Vorgängerstudie entwickelt wurde, ermöglicht hingegen eine exakte Untersuchung 

der quantitativen Entwicklung des Rechts. Denn jeder Erlass hat gewissermassen ein individuelles 

Leben mit Anfang und Ende. Die zuständige Behörde beschliesst ihn und setzt ihn in Kraft. Der 

Erlass hat dann Geltung bis er eines Tages erlischt; die zuständige Behörde hebt ihn auf. In der 

„Demographie― der Rechtserlasse, die wir von 1983-2007 untersuchen, sind deshalb vier Gruppen 

zu unterscheiden: solche, welche seit Anbeginn in Kraft waren, in der ganzen Periode überlebt 

haben oder zwischenzeitlich ausser Kraft gesetzt wurden, und solche, die zwischenzeitlich „gebo-

ren― wurden, am Ende der Untersuchungsperiode überlebt haben oder aber vorher schon wieder 

„gestorben― sind. Die nachfolgende Abbildung veranschaulicht dieses quasi-demografische Kon-

zept an unseren Daten: 

 

Abbildung 1.1: Anzahl der Erlasse  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 31.12.2007 31.12.1982 

Geltungsdauer 

a) 726 

b) 1175 

c) 1010 

d) 780 

Landesrecht Internationales Recht 

 1395 

 184 

1015 

85 

a) Erlasse vor 1983, die 2007 noch in Kraft waren 
b) Erlasse vor 1983, die in der Untersuchungsperiode aufgehoben wurden 
c) Erlasse nach 1983, die 2007 noch in Kraft waren 
d) Erlasse nach 1983, die in der Untersuchungsperiode aufgehoben wurden 
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2. Die Entwicklung des Landesrechts 
 

2.1 Die globale Entwicklung 
 

2.1.1 Die Entwicklung der Erlass- und Seitenzahl 

 

Abbildung 2.1 gibt einen Überblick über die Entwicklung der Zahl der gültigen Erlasse sowie deren 

Seitenzahl. Bis 1994 ist die Zahl der Erlasse leicht angestiegen, danach ist sie jedoch zurückge-

gangen; verglichen mit 1982 nahm sie bis 2007 um 9% ab. 

 

Abbildung 2.1: Entwicklung der Erlass- und Seitenzahl  

 

Die Entwicklung des Umfangs verlief hingegen deutlich anders. Die Zahl der Seiten stieg (mit Aus -

nahme von 1983, 1985, 1998 und 1999) stetig an und nahm im Untersuchungszeitraum um insge-

samt 38% zu. Über die gesamte Untersuchungsperiode hinweg betrachtet, entspricht dies einem 

jährlichen Bestandeswachstum von durchschnittlich 1.5%. Diese Wachstumsrate kommt ungefähr 

jener aus dem vorhergehend untersuchten Zeitraum von 1948 bis 1982 gleich (Linder 1985: 424).  

Duréee	de	validité	 Droit	national	 Droit	international

	 	 a)	726	 1395

	 	 b)	1175	 184

	 	 c)	1010	 1015

	 	 d)	780	 85

a)	 Actes	adoptés	avant	1983,	encore	en	vigueur	en	2007
b)	 Actes	adoptés	avant	1983,	abrogés	au	cours	de	la	période	considérée
c)	 Actes	adoptés	après	1983,	encore	en	vigueur	en	2007
d)	 Actes	adoptés	après	1983,	abrogés	au	cours	de	la	période	considérée

Puis, les choses se compliquent. Au-delà du nombre d’actes ou du nombre de 
pages, on souhaite distinguer les lois et les ordonnances, ainsi que les différents 
domaines du droit. En outre, les actes normatifs changent: des révisions partielles 
et totales interviennent, et parfois, une loi est scindée en deux ou différentes lois 
sont fusionnées en un seul acte. De plus, comme en démographie, le nombre et 
le taux de naissance et de mortalité annuels sont indispensables pour se faire une 
idée correcte du développement, par exemple, du renouvellement du droit. Dans 
notre cas, c’est le volume de «production» annuelle des lois du Parlement et des 
ordonnances de l’administration. Le dernier défi  réside dans la masse quantita-
tive de législation. Aujourd’hui, le droit fédéral et international compte plus de 
60 000 pages et 4000 actes. Si elle paraît séduisante, l’idée de réduire l’analyse à 
un échantillon se révèle impossible, car si l’on ne connaît pas les caractéristiques 
de l’univers, on ne peut créer un échantillon représentatif. 
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 2 Les deux dimensions principales: l’évolution du stock et de l’activité législative
Fig. 2: L’évolution du stock 1983 – 2007 	
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100 % =  1901 actes
 = 18474 pages

La fi gure 2 montre l’évolution du stock du droit fédéral interne pour la période de 
1983 à 2007. Si l’on rajoute les données de la première analyse de 1947 à 1982 et 
les données de 2015 fournies par l’OFJ on arrive au bilan suivant:

 Nombre  Nombre Croissance annuelle,
 d’actes de pages pages, en pour cent
1947 1642 11’309 
1982 1930 17’236 1,5 % (1947 – 1982)
2007 1736 25’522 1,9 % (1983 – 2007)
2015 2031 32’138 3,2 % (2008 – 2015)

Le nombre d’actes normatifs entre 1947 et 2007 a très peu augmenté. Cela 
 s’explique par le fait qu’une sorte de recodifi cation formelle a été introduite par 
l’administration, ce qui a permis de fusionner des lois de taille modeste ou des 
ordonnances dans un acte plus compréhensif. Cependant, la croissance du nombre 
de pages, soit 184 % entre 1947 et 2015, est importante. Elle correspond à une crois-
sance de 2,7 % par année, calculée sur la base du stock de législation initial. L’évo-
lution n’est pas linéaire. Entre 1947 et 1982, la croissance annuelle était de 1,5 %, 
alors qu’elle a doublé à 3,2 % dans les huit dernières années.

Comment apprécier ces chiffres?En comparaison avec d’autres indicateurs 
(économie, dépenses publiques, population) depuis 1947, l’évolution du volume 
du droit fédéral est modeste et linéaire pour la plupart des 68 ans d’analyse. Cela 
ne nous permet pas de parler d’«infl ation législative». Ces dernières années, 
 cependant, l’on a assisté à une accélération de la croissance. Est-elle durable, 
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 générale, ou due à l’«harmonisation autonome» du droit économique  européen?Ces 
questions demeurent ouvertes. 

Fig. 3: Activité législative annuelle de 1983 à 2007

Révisions partielles

Nouveaux actes,
révisions totales

Abrogations

Fig,	3	
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Normendichte sprechen? Die zwei betrachteten Indikatoren weisen hier in entgegengesetzte 

Richtungen. 

 

2.1.2 Die jährliche Rechtsetzungstätigkeit 

 

Ein weiteres Indiz einer allfälligen „Normenflut―, könnte in einer beschleunigten Revisionstätigkeit 

zu finden sein. Im Folgenden soll deshalb ein Blick auf die Rechtsetzungstätigkeit (Anzahl der 

Neuerlasse, Total- und Partialrevisionen sowie Aufhebungen pro Jahr) geworfen werden.  

 

Abbildung 2.2: Jährliche Rechtsetzungstätigkeit 

 
Abbildung 2.2 zeichnet ein differenziertes Bild der jährlichen Rechtsetzungstätigkeit. Die kumulierte 

Zahl der Neuerlasse und Totalrevisionen bewegte sich relativ konstant zwischen 100 und 180 

Erlassen pro Jahr, ohne dass ein eindeutiger Trend zu beobachten ist.  

 

Die Zahl der Aufhebungen hat im Untersuchungszeitraum insgesamt leicht zugenommen, entwi -

ckelte sich jedoch sehr sprunghaft. So wiesen die Jahre 1995, 1999 und 2007 Spitzenwerte auf, 
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Der stärkste Rückgang ist in wirtschaftsnahen Rechtsgebieten festzustellen. Zeigt sich hier das 

Ergebnis der geforderten wirtschaftlichen Deregulierung der letzten Dekaden? Im Jahr 1982 war 

der Bereich Wirtschaft – Technische Zusammenarbeit das Hauptgebiet mit dem grössten Anteil am 

Gesamtbestand. Nach einem Rückgang um 31% Prozent, beziehungsweise 122 Erlasse, ist dieser 

Bereich anteilsmässig auf den zweiten Platz zurückgefallen. Ähnlich frappant war der Rückgang im 

Bereich Finanzen. Im Vergleich zum Jahr 1982 hat die Anzahl der Rechtsakte dort um 29% abge-

nommen. Auch die Zahl der Erlasse im Bereich Landesverteidigung ist stark zurückgegangen: hier 

sind im Jahr 2007 im Vergleich zu 1982 44 Erlasse weniger zu finden, was einem Rückgang von 

23% entspricht. 

 
Abbildung 2.7: Entwicklung in den Rechtsgebieten (Anzahl Seiten und Anteil am Gesamtumfang)  

 

Gemessen am Umfang stand 2007 wiederum der Bereich Gesundheit – Arbeit – Soziale Sicherheit 
an der Spitze (Abbildung 2.7); die Anzahl der Seiten in diesem Rechtsgebiet hat sich im Untersu-

chungszeitraum fast verdoppelt. Der Anteil nahm um 6 Prozentpunkte zu und umfasste 2007 22% 

des Gesamtumfangs. An zweiter Stelle stand auch bezogen auf den Umfang der Bereich Wirt-
schaft – Technische Zusammenarbeit mit einem Anteil von 17%. Obwohl die Anzahl der Erlasse 
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L’examen de l’activité législative et réglementaire est complémentaire à l’analyse 
du stock de législation. Elle s’examine à l’aide de trois indicateurs: la création d’un 
nouvel acte, la révision partielle d’un acte en vigueur ou son abrogation. Il convient 
de distinguer le stock de législation de l’activité législative. Le stock peut n’avoir 
que très faiblement varié alors que le droit existant a été fortement modifi é en 
raison d’une activité législative très intense. L’activité législative est dès lors un 
bon indicateur pour examiner le renouvellement du droit. 

La fi gure 3 montre l’activité législative annuelle de 1983 à 2007. Le fait que le 
renouvellement du droit intervienne par le biais de révisions partielles n’est pas 
surprenant, dès lors que la Suisse dispose d’un système de droit «mature», qui, 
contrairement à un pays en voie de développement, voit la plupart des activités 
publiques et privées déjà réglementées. Par le biais de révisions partielles, le droit 
s’adapte aux changements sociaux et économiques. L’année 2007 est une année 
exceptionnelle durant laquelle est intervenu un nombre plus important de révi-
sions partielles et d’abrogations. Cette augmentation s’explique, comme on l’a vu 
s’agissant de l’évolution du stock de législation, par les efforts périodiques de 
 l’administration pour la mise à jour formelle du droit. Le DFJ dénombre 585 
 révisions partielles pour l’année 2015. A long terme, l’activité législative est assez 
linéaire et présente une caractéristique importante: le nombre de révisions 
 partielles, et probablement la vitesse de renouvellement du droit, sont en aug-
mentation permanente. 
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 3 Les domaines principaux du droit fédéral en 1982 et en 2007
Fig. 4: Les domaines principaux selon le Recueil systématique du droit fédéral (pages)
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Travaux publics – Energie – Transports

Santé – Travail – Sécurité sociale

Economie –Coopération technique

Droit privé – Procédure civile - Exécution

Etat – Peuple - Autorités

Finances

Défense nationale

Ecole – Science - Culture

Droit pénal – Procédure pénale – 
Exécution

Le droit fédéral se divise en quatre «petits» domaines (fi nance, défense nationale, 
école-science-culture, droit pénal) et cinq «grands» dicastères (travaux publics –
énergie – transports, santé – travail – sécurité sociale, économie – coopération 
technique, Etat – peuple – autorités). La fi gure 4 en montre la croissance absolue 
en pages ainsi que leur quote-part relativement au stock de législation.

On constate que, parmi les «grands» domaines, la santé, l’économie et l’Etat 
ont connu la plus forte croissance (avec respectivement 59 %, 49 % et 52 % entre 
1982 et 2007). D’une certaine manière, ces résultats sont étonnants car le déve-
loppement de la législation dans ces domaines ne refl ète pas les idées de l’époque 
néo-libérale qui dominent le discours politique. Evidemment, il existe une diver-
gence entre la théorie néo-libérale et la pratique politique.
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 4 Les préoccupations du législateur
Fig. 5: L’activité législative par domaine, 1983 – 2007Fig.	5	
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2.2.3 Die Rechtsetzungstätigkeit 

 

Neben dem Bestand und dem Umfang zu Beginn und am Ende der Untersuchungsperiode ist auch 

die Rechtsetzungstätigkeit in den einzelnen Regelungsbereichen sehr aufschlussreich.  

 

Abbildung 2.9: Rechtsetzungstätigkeit in den 30 wichtigsten Regelungsbereichen 
(Anzahl der Vorlagen) 

 

Bezüglich der Rechtsetzungstätigkeit stand die Landwirtschaft, wie schon in den Jahren 1948-

1982, mit grossem Abstand an erster Stelle (Abbildung 2.9). Mit durchschnittlich 85 neuen oder 

revidierten Vorlagen pro Jahr (insgesamt 2115) und einem Anteil von 16% wies sie eine annähernd 

doppelt so grosse Aktivität auf wie der Bereich Bundesbehörden (1193), welcher, dicht gefolgt vom 

Bereich Sozialversicherungen (1132), an zweiter Stelle lag. Etwas geringer war die Aktivität in den 

Bereichen Verkehr, Zollwesen und Gesundheit. Zusammengenommen machten diese sechs Berei-

che bereits 55% der verabschiedeten Vorlagen aus. 
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Ein Blick auf die Verteilung der einzelnen Normstufen zeigt, dass hier keine grösseren Verschie -

bungen stattgefunden haben (Abbildung 2.10). Bezogen auf die Zahl der Erlasse nahm der Anteil 

der Verordnungen des Bundesrats um 4 Prozentpunkte ab und betrug 2007 noch 48%, während 

der Anteil der Gesetze (2007: 19%) sowie der Verordnungen Dritter (2007: 5%) um jeweils 3 Pro -

zentpunkte zugenommen haben. Die parlamentarischen Verordnungen haben über die Hälfte ihres 

Anteils eingebüsst und machten 2007 noch gut 2% aus. 

 

Auch der Umfang der Verordnungen des Bundesrats machte 2007 mit 48% zwei Prozentpunkte 

weniger des Gesamtumfangs aus als noch 1982; der Anteil der parlamentarischen Verordnungen 

ist um einen Prozentpunkt gefallen (Abbildung 2.11). Zugenommen hat demgegenüber der Anteil 

der Verordnungen der Departemente (um 3 Prozentpunkte auf 15%) sowie der Verordnungen 

Dritter (um einen Prozentpunkt auf 3.5%). 

 

Abbildung 2.11: Anteile der verschiedenen Normstufen (Anzahl Seiten und Anteil am Gesamtum-
fang) 

 

Der Anteil der verschiedenen Normstufen variierte sehr stark zwischen den einzelnen Regelungs -

bereichen. In einigen von ihnen machten die Gesetze über zwei Drittel des Umfangs (Anzahl 

Agriculture
Autorités fédérales

Assurances sociales
Transports
Douannes

Santé
Commerce

Défense militaire
Ecole

Poste et télécommunications
Impôts

Droit de cité, établissement, séjour
Travail

Energie
Droit civil

Crédit
Documentation

Approvisionnement économique
Propriété intell., protect. des données

Organisation en général
Droit pénal

Forêts, chasse, pêche
Droit des obligations

Protect. de la nature et du patrimoine
Travaux publics

Monopole de l'alcool
Protection de la population et civile

Conditions d'habitation
Industrie et artisanat

Assurances

La fi gure 5 montre l’activité législative (créations de nouveaux actes, révisions to-
tales et révisions partielles) dans les 30 sous-domaines les plus importants. Il en 
ressort que l’agriculture représente de loin la plus grande préoccupation du Parle-
ment, du Conseil fédéral et de son administration. Cela n’a pas changé depuis 
1947. L’évolution de l’activité législative s’agissant des autorités fédérales devient 
moins surprenante lorsqu’on se rappelle les grandes réformes de l’organisation 
judiciaire menées au début du millénaire. Les six domaines présentant l’activité 
la plus intense (agriculture, autorités fédérales, assurances sociales, transports, 
douanes et santé) représentent 55 pour cent de l’ensemble de l’activité législative. 
Les 24 autres domaines se partagent l’activité restante. 
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  5 La loi et les ordonnances: qui fait le droit ?
Fig. 6: Les catégories d’actes légaux, en 1982 et en 2007
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2.2.3 Die Rechtsetzungstätigkeit 

 

Neben dem Bestand und dem Umfang zu Beginn und am Ende der Untersuchungsperiode ist auch 

die Rechtsetzungstätigkeit in den einzelnen Regelungsbereichen sehr aufschlussreich.  

 

Abbildung 2.9: Rechtsetzungstätigkeit in den 30 wichtigsten Regelungsbereichen 
(Anzahl der Vorlagen) 

 

Bezüglich der Rechtsetzungstätigkeit stand die Landwirtschaft, wie schon in den Jahren 1948-

1982, mit grossem Abstand an erster Stelle (Abbildung 2.9). Mit durchschnittlich 85 neuen oder 

revidierten Vorlagen pro Jahr (insgesamt 2115) und einem Anteil von 16% wies sie eine annähernd 

doppelt so grosse Aktivität auf wie der Bereich Bundesbehörden (1193), welcher, dicht gefolgt vom 

Bereich Sozialversicherungen (1132), an zweiter Stelle lag. Etwas geringer war die Aktivität in den 

Bereichen Verkehr, Zollwesen und Gesundheit. Zusammengenommen machten diese sechs Berei-

che bereits 55% der verabschiedeten Vorlagen aus. 
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Aujourd’hui, environ 27 pour cent du droit fédéral émane du Parlement, la majo-
rité sous forme de lois formelles (Fig. 6). Presque deux tiers (64,4 %) du volume du 
droit se présentent toutefois sous forme d’ordonnances du Conseil fédéral, des 
départements et des offi ces. Actuellement, les ordonnances émanant de tiers sont 
plus nombreuses que dans les années 1980, mais cela ne modifi e pas le tableau. 
Les proportions entre lois émanant du Parlement et règlements administratifs 
sont stables. Quantitativement, on ne constate pas de transfert de l’activité légis-
lative au pouvoir exécutif. Il est vrai que la prépondérance du droit réglementaire 
est toutefois évidente et cette prépondérance dépasse la dimension quantitative. 
Si l’on veut une «bonne» loi, soit une loi générale, courte et compréhensible, il 
faut accepter que des questions cruciales ou importantes soient réglées dans le 
détail dans des règlements et décidées ainsi au niveau de l’administration. Dans 
ce compromis, c’est l’exécutif et non le législatif qui est amené à «faire le droit».
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 6 L’évolution du droit international
Fig. 7: La croissance du stock entre 1983 et 2009
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3. Die Entwicklung des internationalen Rechts 
 

Neben der Untersuchung des Landesrechts haben wir auch alle für die Schweiz gültigen Staats -

verträge der Jahre 1982 bis 2007 analysiert. Gerade im Kontext der Globalisierung ist die Ent -

wicklung des internationalen Rechts von besonderem Interesse.   
 
3.1 Die globale Entwicklung 
 

3.1.1 Die Entwicklung der Erlass- und Seitenzahl 

 

Die Entwicklung der Anzahl und des Gesamtumfangs der Erlasse des internationalen Rechts ist in 

Abbildung 3.1 dargestellt. Erfasst sind sämtliche von der Schweiz abgeschlossenen Staatsver-

träge, die in der Amtlichen Sammlung des Bundesrechts veröffentlicht worden sind.  

 

Abbildung 3.1: Entwicklung der Erlass- und Seitenzahl 
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4. Vergleich Landesrecht – Internationales Recht 
 

Der Vergleich von Landesrecht und internationalem Recht ist insbesondere deshalb interessant, 

um Auswirkungen der Globalisierung auf den Rechtsbestand zu erfassen. Aufgrund der zuneh-

menden internationalen Verflechtung ist ein Wachstum des Anteils des internationalen Rechts zu 

erwarten. Neben der Betrachtung der globalen Entwicklung soll auch die Entwicklung in den ein-

zelnen Regelungsbereichen untersucht werden 

 

4.1 Die Gesamtentwicklung 
 

Ein Vergleich von Landesrecht und internationalem Recht bezüglich des Umfangs zeigt denn auch 

eine klare Zunahme des internationalen Rechts um 7 Prozentpunkte (Abbildung 4.1). Ab 2001 war 

das internationale Recht umfangreicher als das Landesrecht; im Jahr 2007 betrug sein Anteil am 

Gesamtumfang 53%.  

 

Abbildung 4.1: Entwicklung der Anteile des Landesrechts und des internationalen Rechts am 
Gesamtumfang (Anzahl Seiten) 

100% =  1579 actes
 = 16246 pages

La fi gure 7 montre l’évolution entre 1983 et 2009. Les données de notre première 
analyse et les chiffres de 2015 du DFJ me permettent de faire le bilan d’une pé-
riode de 68 ans, comme pour le droit interne:

 Nombre  Nombre Croissance annuelle,
 d’actes de pages pages, en pour cent
1947  545 –
1982 1599 16’346 
2007 2410 29329 3,1 % (1983 – 2007)
2015 2868 37’216 3,4 % (2008 – 2015)

Un regard sur le nombre d’actes révèle l’évolution impressionnante du droit 
 international.  Le nombre de pages en vigueur en 1947 n’étant pas déterminé, nous  
ne pouvons faire la comparaison que pour les deux dernières périodes. La crois-
sance annuelle du droit international dépasse celle du droit interne. Le fait que, 
non seulement le nombre de révisions partielles, mais également le nombre de 
nouveaux actes augmentent, indique que nous nous trouvons dans une période 
nouvelle de mondialisation. Il s’agit plus précisément d’une «européanisation» 
à laquelle nous avons adhéré, sans être membre de l’UE. 
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 7 La mondialisation et ses effets
Fig. 8: Les proportions entre droit interne et droit international (pages)
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L’effet de la mondialisation est illustré à la fi gure 8. Depuis le tournant du millé-
naire, le droit international constitue plus de la moitié de la législation. Par rap-
port au droit international, le droit interne a perdu en importance. Formellement, 
les compétences du Parlement et du peuple sont les mêmes dans les deux do-
maines. Comme pour les lois internes, l’adoption d’accords internationaux conte-
nant des dispositions importantes est de la compétence du Parlement et éven-
tuellement du peuple qui peut demander le référendum. Il convient de relever 
pourtant une différence essentielle. La négociation d’un traité international a lieu 
par voie diplomatique. Le Parlement ne peut pas le modifi er ; il peut seulement 
l’accepter ou le refuser. En outre, si le peuple refuse une loi interne par référen-
dum, le Conseil fédéral est politiquement contraint de présenter un meilleur pro-
jet. Tel n’est pas le cas s’agissant du droit international: si un accord est refusé par 
le peuple, le partenaire international n’est pas obligé de renégocier. 

 8 Résumé et quelques conclusions
1. L’évolution	du	stock	du	droit	fédéral: est-ce qu’il existe une infl ation législa-

tive du droit fédéral? Sur la base de nos données, la réponse est négative. Pour la 
plupart des 68 années observées, on remarque une évolution linéaire, sans accé-
lération de la croissance. Cependant, si la forte croissance des dernières années 
se prolonge, cette appréciation devrait être reconsidérée.

2. Le	renouvellement	du	droit: le renouvellement du droit a lieu principalement 
par le biais de révisions partielles. Cette évolution du système législatif corres-
pond à un Etat «mature» qui modifi e les tâches et les codifi cations déjà dévelop-
pées, plutôt qu’il n’en crée de nouvelles. Le nombre de révisions partielles a dou-
blé en une génération. Cela peut être un indicateur d’innovation, mais aussi un 
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signe que le droit est devenu moins durable et moins stable. Quelles en sont les 
raisons et les conséquences?Il est nécessaire de procéder à l’analyse qualitative 
par l’étude de cas pour y répondre.

3. Le	droit	dans	l’époque	néo-libérale: depuis trois décennies, les valeurs libé-
rales symbolisées par le discours «moins d’Etat, plus d’économie de marché et de 
responsabilité individuelle» dominent le discours politique. Cependant, on ob-
serve la plus importante croissance quantitative du droit dans les domaines de 
l’organisation de l’Etat, de la politique sociale et de l’économie. Une analyse plus 
détaillée montre qu’entre 1983 et 2007, l’activité législative dans les domaines de 
la santé, du commerce et du crédit ont quantitativement doublé, alors que s’agis-
sant des autorités fédérales, la croissance s’inscrit à 60 pour cent. L’agriculture, le 
plus grand domaine du droit fédéral en 1983, a laissé sa place au domaine de la 
santé, mais elle correspond toujours à 17 pour cent de l’ensemble de l’activité 
 législative de la Confédération. Evidemment, il existe une divergence entre la 
théorie néo-libérale et la pratique politique.

4. Le	rôle	de	l’administration:	les trois quarts du droit fédéral interne émanent 
du Conseil fédéral et de son administration. Ces proportions n’ayant pas varié 
 depuis des décennies, on peut conclure que la politique suisse a formellement 
 résisté aux tendances d’un «Etat exécutif». Cependant, le poids du droit réglemen-
taire ne doit pas être sous-estimé, car lors de la mise en œuvre, l’ordonnance se 
révèle souvent plus importante que la loi formelle. Il faut faire des compromis. Si 
l’on veut que la loi soit courte et simple, il faut accepter que non seulement des 
questions secondaires, mais également des décisions primaires soient réglées au 
niveau réglementaire. Toutefois, si l’on cherche à simplifier le droit, c’est le niveau 
réglementaire qui pourrait s’avérer être le champ le plus fructueux, mais aussi le 
plus difficile.

5. Le	prix	de	la	mondialisation: le droit international connaît une grande ex-
pansion. Aujourd’hui, il constitue plus de la moitié de la législation de la Confé-
dération. Dans cette évolution, le droit interne a perdu de son importance (Linder 
2015). Notre analyse quantitative confirme les résultats de beaucoup de recherches 
politologiques: la mondialisation est liée à une perte considérable de l’autono-
mie nationale. 

6. Le	droit	européen,	un	problème	particulier: la Suisse, par les accords bilaté-
raux, participe de manière sélective à l’acquis communautaire de l’UE. Une par-
tie importante de l’expansion récente du droit international peut certainement 
être attribuée à la réception du droit de l’EU. Quant à cette réception, il faut y 
 ajouter l’harmonisation européenne du droit économique interne (Jenni 2015). La 
réception du droit européen par les accords bilatéraux et l’harmonisation dans 
un sens eurocompatible représentent un véritable défi pour la tradition du droit 
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public suisse. Alors que l’ensemble du droit international compte environ 37 000 
pages, la législation communautaire comporte aujourd’hui plus de 100 000 pages, 
révélant par-là que le système de droit européen est plus complexe, plus détaillé 
et plus compliqué. Il y a quelques années, un observateur qualifié critiquait la 
pratique répandue de l’harmonisation du droit suisse par l’importation du droit 
européen sous forme de «copier-coller». Il craignait que les bonnes caractéris-
tiques traditionnelles du droit suisse (simple, bref, et compréhensible) soient 
mises en péril (Hauck 2005).

7. La	contribution	de	l’analyse	quantitative	pour	la	simplification	du	droit: la 
réduction du droit à la seule dimension quantitative est périlleuse. Le droit est 
d’une énorme complexité. Pour sa simplification, il n’y a pas de recettes miracles. 
Cependant, l’analyse quantitative, en suivant l’évolution dans le temps et en dis-
tinguant les divers domaines du droit et le rang des actes juridiques (lois et règle-
ments), peut éclairer les dimensions, les proportions et quelques particularités 
de la législation et de son développement, ce qui peut s’avérer utile, je l’espère, 
pour la simplification du droit.

Prof.	em.	Wolf	Linder,	Université	de	Berne

Bibliographie
Hauck, Werner, 2005, Gesetzgebung für statt gegen den 

Bürger, NZZ 5.9.2005.
Jenni, Sabine (2015). Switzerland’s Regulatory  European 

Integration: Between Tacit Consensus and Noisy 
Dissensus. Swiss Political Science Review 21(4),  
pp. 508 – 537.

Linder, Wolf, 1985, Überrollt uns eine Gesetzesflut? 
ZBl 86/ 10, pp. 417 – 44.

Linder, Wolf, Stefan Schwager, Fabrizio Comandini, 
1985, Inflation législative? Idheap, Lausanne.

Linder, Wolf, Oliver Hümbelin, Michael Sutter, 2009, 
Die Entwicklung der eidgenössischen Gesetz-
gebungstätigkeit 1983 – 2007: Eine quantitative 
 Analyse, Institut für Politikwissenschaft, Bern.

Linder, Wolf, 2015, Swiss Legislation in the Era of Globa-
lisation: A Quantitative Assessment of Federal 
 Legislation (1983 – 2007), in: Swiss Political Science 
Review 20(2), pp. 223 – 231 .


